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DEPARTEMENT DES COTES-DU-NCORD

ARRETE DE POLICE

Arrondissement de Lannion ‘
- — “h
MAIRIE Le Maire de la Commune de PLEUMEUR-BODOU
DE
=y -
PLEUM L_‘U_Fiz BODOU Vu le Code des Communes et notamment ses articles L 131-1
et L, 131-2,
G 96.23.91.17
Vu le Code de la Route, .

Considérant qu‘il nous appartient de prescrire toutes mesures utiles
dans 1'intérét de la séeurité et de la commodité du passage sur les
voies publiques.

ARRETE -

ARTICLE 1 : Une interdiction d'asccés aux caravanes et aix campings—car
est instituée au port de landrellec ot au port Saint—Sauvour de

'

1 TLE-CRANDE,

ARTICLE 2 : la signalisation réglementaire sera mise en place par les
services techniques municipaux.

ARTICLE 3 : les contrevenants au présent arrdté seront poursuivis
conformérent aux 1ois.

ARTICIE 4 : Ampliation du présent arrété sera affichée et trangmise i :

- Monsieur le Sous-Préfet de LANNION
- Monsieur le Comandant de la Brigade de Gendurmerie de

PERROS-CUTRE,
IRECU LE
- 7. AOUT 1982 A PLEQMEUR-BODOU, 1e C4 aofit 1992
SOUS-PREFECTURE
LANNION




